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Après les groupes de niveaux, le démantèlement 
de l'enseignement spécialisé, la "réforme" des 
concours de recrutement ou de la voie pro... 
dernière attaque en date contre les agents : 

la "réforme" de la fonction publique 
Le gouvernement veut tout liquider ! 

 

Face à l'ampleur des attaques, quelle riposte ?  
 

Le SNUDI FO 13 vous invite à venir vous informer, établir les 
revendications et les moyens nécessaires à mettre en 

https://74gso.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/sh/OycZvHuFo1eQsnbTGfqVPMzk/x1SRGjroC22q


oeuvre pour les défendre lors de la RIS visio du 3ème 
trimestre 
   

 

 

  

 
 

MERCREDI 15 MAI 
à partir de 9h30 

  
Lien de connexion ZOOM 

 
 

ID de réunion : 821 2908 5649 
Code secret : 111813 

   

 

 

Pas d'inscription nécessaire auprès du syndicat ! 
Il suffit de se connecter à l'heure du début de la réunion, soit en cliquant sur 
le lien direct (ouverture automatique de l'application ZOOM depuis un 
ordinateur), soit en téléchargeant gratuitement l'application ZOOM sur votre 
tablette ou smartphone. Il suffit alors de rentrer l'ID et le MDP de connexion. 
  
Téléchargez votre attestation pour participer à cette RIS et envoyez là à 
votre IEN après l'avoir complétée et enregistrée, 48h max avant la réunion que 
vous souhaitez remplacer. 
Si la RIS est programmée le jour où vous avez déjà une réunion 
institutionnelle, il faut envoyer le formulaire 48h avant à votre IEN 
   

 

  

https://us02web.zoom.us/j/82129085649?pwd=cTF1b01lcG02VFpKY0tzdXBhdWdmQT09
https://zoom.us/fr/download
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/infos_pratiques/SNUDIFO13_RIS_Avis_participation.pdf


Projet de loi Guerini de la Fonction publique :  
une attaque en règle pour pulvériser nos statuts 
de fonctionnaire ! 

 

 

Dans un contexte d’économie de guerre, une nouvelle attaque contre les 
agents du service public :  

• en généralisant le « salaire au mérite » au détriment de la progression 
automatique à l'ancienneté,  

• en "levant le tabou" des licenciements pour dégraisser les effectifs,  
• en supprimant les catégories de fonctionnaires (A, B et C), c’est à 

dire la reconnaissance du concours et des diplômes qui fonde la 
qualification et qui leur assure une rémunération 
  

En savoir + 
Du salaire au mérite au licenciement, l’arbitraire sur toute la ligne !  



Communiqué FO fonction publique du 10 avril  
Projet de loi Fonction publique ou contre la Fonction publique ?!!!   
Communiqué FO fonction publique du 9 avril   
   

 

"Choc des savoirs" : Tous concernés ! 

 

 

Depuis plusieurs mois, enseignants et parents d'élèves se mobilisent pour 
exiger l’abandon des groupes de niveau au collège mis en oeuvre par la 
réforme du « choc des savoirs » et des moyens supplémentaires, c’est-à-dire 
des postes. 
En savoir + 
Dossier spécial du SNUDI FO 
   

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fgfuiafp/UIAFP_ReformeGuerini_100424.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fgfuiafp/UIAFP_ProjetLoiFP_090424.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fnec/FNEC_Journal_ChocDesSavoirs_180424.pdf


Acte 2 de l'école inclusive :  Vote majoritaire 
contre le démantèlement des établissements 
sociaux et médico-sociaux 
Lors du Conseil Supérieur de l’Éducation du 3 avril, le ministère a présenté un 
projet de décret fixant les modalités de fonctionnement en « dispositif 
intégré » des établissements et services médico- sociaux (ESMS) qui 
signeraient une convention-cadre au niveau départemental. Concrètement, les 
personnels des ESMS seraient chargés de coacher les enseignants ou de 
prendre en charge des élèves notifiés au sein des établissements scolaires. 
Rappelons que 23 000 élèves sont en attente d’une place d’un 
établissement spécialisé, et que le coût de la scolarité dans un ESMS est 
5 fois plus cher qu’une scolarité ordinaire. 
[lire la suite] 
   

 

Concours et formation des enseignants 
Dans son discours du 5 avril, le président de la République a annoncé la mise 
en place d’« écoles normales du XXIe siècle ». Rien de plus trompeur que cette 
formule publicitaire, qui cache en réalité la poursuite de la destruction de la 
formation disciplinaire des enseignants et des concours eux- mêmes …  
[Lire la suite] 
   

 

  

   

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fnec/FNEC_VoteDemantelementESMS_040424.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fnec/FNEC_Concours-Formation_100424.pdf


  

C'est le bon moment pour adhérer au SNUDI FO 13 ! 
Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s’informer, se 
défendre, s’organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de forces 
pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette entreprise de 
destruction de l’Ecole de la République. 
  
Le syndicat ne peut pas le faire sans la solidarité de ses adhérents 
Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de droits ! 

Téléchargez le bulletin 2024 
Vous pouvez adhérer pour toute l'année civile 
2024 en programmant vos virements, chèques, 

prélèvements automatiques !  
Vous recevrez un reçu fiscal en janvier 2025 pour déduire 

66% de la cotisation versée de vos impôts 2024. 
    

 

  

   

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotis_2024.pdf
https://www.snudifo13.org/page.php?page=2


 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

     

  
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540  13232 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.00.34.22  /  07.62.54.13.13 

email : contact@snudifo13.org 
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